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RELATIF AUX MOINES DU MONT SINAI

LMONASTERE de Sainte-Catherine conserve quatre-vingt-un decrets l emanes des
chancelleries d'Egypte et de Syrie medievales2: six remontent ä la fin de l'epoque
fatimide (524/1130 ä 553/1158)3; trois ä l'epoque ayyoubide (592/1195, 595/1199 et

609/1212-1213) 4; et soixante-douze ä l'epoque mamelouke 5. Mais il en abritait davantage:
une foule a peri au cours du temps ou l'a quitte pour des raisons inconnues ä des dates
indeterminees: Tun gagna la dependance (metochion) d'Istanbul du quartier de Balat, oü il a
ete retrouve mutile, sans debut ni fin6; d'autres prirent le chemin de celle du Caire, oü ils
ont partiellement disparu 7 ; enfin celui qui fait l'objet du present article devint propriete du
restaurateur, Hugo Ibscher8 lors de son sejour en Egypte (1937-1938) pour entrer apres sä
mort, en 1967, ä l'Ägyptisches Museum de Berlin 9, oü il fut classe parmi les papyrus sous
le numero P. 15285, alors qu'il ne peut leur etre assimile par le support ou l'origine, car il
ne provient ni du sol ni d'une grotte ni meme d'un monument oü il aurait ete enfoui. Bien
que repere depuis plus de trois lustres par Tun d'entre nous, son etude n'a pu se faire ä
loisir qu'en novembre 1995, au cours d'un seminaire tenu au musee qui a egalement permis
d'examiner d'autres tresors insoup9onnes que recele la collection. Ainsi germa cet article

Nous remercions l 'Ägyptisches Museum de
Berlin pour nous avoir autorise ä publier ce document
et fourni les admirables photos qui ont permis de le
dechiffrer et de rnesurer ä distance, lorsque besoin
etait, les dimensions recherchees.

1 Nous avons choisi le mot «decret» plutöt qu'«ordon-
nance», pour nous conformer ä la terminologie de
Stern, FD, p. 85: il est, en effet, plus approprie, mal-
gre son absence dans le discours diplomatique de
1'Islam medieval. Bien que les documents renferment
un ordre de l'auteur, le terme «ordre» n'est jamais
employe pour les designer.

2 On trouvera l'inventaire des documents dans Atiya.
Mais les publications de Stern et d'Ernst ont revele
les erreurs dont il fourmille, de dates et meme de
dimensions.

3 Publies par FD, p. 35-45, n° 3, p. 53-84, nos 5-9.

4 Publies par Stern, les deux premiers dans TADFS; et
le troisieme dans PFAP, p. 27-30.

5 Publies par Ernst.
6 II emane probablement du calife Al-Häfiz, FD, p. 7-

8, 46-47, n° 4.
1 FD, p. 6, 10, 80-84, n° 10. Ce decret n'a cependant

pas ete vu par Stern qui s'est borne ä reproduire le
texte publie par Suqayr, p. 503-504.

8 Sur lui, voir A. Grohmann, Einführung und Chresto-
mathie zur arabischen Papyruskunde, Monografie
archivu orientälnfho, vol. XIII, Prague, 1954, p. 24,
34, 38, 45, 46, 66, 70, 127.

9 Sa collection de 195 papyrus avait dejä ete acquise
par le mus6e, W. Müller, « Die Papyri der Sammlung
Ibscher», Forschungen und Berichte, VIII, 1967,
p. 99-104.
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qui livre ä la surprise des erudits le plus ancien decret qui subsiste de l'epoque ayyoubide,
reste longtemps ignore, car les pieces d'archives ne demeurent pas toujours dans les depöts
d'origine: emportees par les hommes, elles gagnent des lieux oü leur presence est inattendue.

Comme maints decrets emanes des chancelleries de l'Islam medieval, le present est redige
sur un rouleau (darg) de papier blanc jaunätre, epais et sans filigrane. Sa longueur primitive
devait etre de 223 cm environ. Mais le temps en a empörte une vingtaine du haut, le reduisant
ä 203 cm. Elle parait modeste, comparee ä celle des dix rouleaux fatimides conserves, bien
que souvent prives du debut et parfois de la fin: le plus petit depasse trois metres et le plus
grand en frise dix 10. Elle est egalement inferieure ä celle de deux des trois rouleaux
ayyoubides subsistants: Tun mesure 287 cm et l'autre 507 u. Seul le dernier est plus court:
il n'avait originairement qu'un peu plus de 162 cm (125 + 37). Mais il provient du monastere,
car le decret qu'il porte fut dresse au dos d'un placet, comme l'etaient parfois les actes
brefs 12 ou mineurs 13. Seulement pour l'allonger et le convertir en rouleau, des feuilles
additionnelles lui furent collees 14. Meme les decrets mamelouks adresses aux reclus du
desert sont souvent plus longs, malgre la flambee du prix du papier au vme/xive siecle 15 qui
avait contraint la chancellerie ä le menager en reduisant les blancs: plus de la moitie excede
deux metres 16 et le plus grand (n° XXIV) en atteint quatorze 17. Quant aux ecrits destines
aux etrangers de rang, leurs dimensions pouvaient etre extraordinaires pour leur en imposer:
la lettre de Baybars au prince mongol Berke Hän en 661/1263 avait requis 70 feuilles de
Bagdad larges d'une demi-coudee (qaf al-nisf), soit 29 cm 18. Si chacune mesurait pres de
56 cm de long apres les pertes dues aux joints, comme celles du present decret19, le rouleau

10 Trois ont entre trois et quatre metres (305, 322 et
353 cm), FD, p. 53, 59 et 65 ; trois autres entre quatre
et cinq (420, 447 et 488 cm), FD, p. 35, 70, 76; le
septieme ne mesure ä present que 5,36 m, mais il en
avait primitivement plus de 9, FD, p. 8, 46; le huitieme
fait plus de six (661,5 cm), FD, p. 15 ; le neuvieme en
depassait huit, FD, p. 23 ; enfin le dernier, le plus long,
en a pres de dix, FD, p. 80, d'apres Suqayr, p. 503.

1 TADFS, p. 11, 26. Les dimensions donnees par Atiya
ont ete rectifiees par Stern pour le premier, mais elles
semblent suspectes pour le second.

12 Les decrets courts etaient couramment ecrits sous les
Mamelouks au verso d'une requete, Qalqasandi, VI,
p. 264; PFMP, p. 245-246; J.S. Nielsen, «A note on
the original of the turra in Early Mamlük Chancery
practice», Der Islam, LVII/II, 1980, p. 288; Nielsen,
p. 72. Voir d'autres exemples cites dans Nielsen,
p. 71-72.

13 Stern, TADFS, p. 10, avanfait que les decrets traitant
d'affaires «triviales» etaient rediges au dos de la
requete dont elles etaient l'objet, alors que ceux qui
renfermaient des ordres concernant la securite des
meines etaient dresses sur un rouleau independant.

Mais cette theorie reprise dans PFMP, p. 245,
n'emporte guere la conviction, car le decret d'Al-
Malik al-Kämil qui figure au verso d'un placet ne
porte pas sur des affaires de moindre importance que
celles dont traitent d'autres actes qui ont merite la
dignite du rouleau.

14 PFAP, p. 20.
15 Dont fait etat Qalqasandi, XI, p. 132, sans en preciser

la date.
16 Voir les longueurs des rouleaux donnees par Ernst,

p. xni-xvi.
17 Celui d'Al-Mu'ayyad Sayh (815/1413).
18 Ihn 'Abd al-Zähir, Al-rawd al-zähir, ed. 'A. al-

Huwaytir, Riyad, 1396/1976, p. 171; Sulük, I/II,
p. 497; trad. Et. Quatremere, Histoire des sultans
mamelouks de l'Egypte, Paris, 1840-1842, I/I, p. 212.

19 Comme la longueur des feuilles des autres rouleaux
subsistants du vie/xiie-vme/xive siecles n'a pas ete
mesuree, on ignore si eile etait constante ou variable.
Stern, FD, p. 103, avait renonce ä le faire, car les
joints ne pouvaient etre toujours distingues avec
certitude sur les photos qu'il avait ä sä disposition.
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devait friser 40 m 20: il serait partant le plus grand dont les sources aient garde memoire.
Mais si elles n'en faisaient que 23 ou 24 21, comme celles qu'utilisait la chancellerie ä la fin
du Moyen Age, le support n'en aurait que 16. La premiere longueur est cependant plus
vraisemblable que la seconde, car la hauteur des feuilles ne pouvait etre inferieure ä leur
largeur. Jusqu'au declin de la dynastie, le gaspillage du papier regnait toujours pour son
prestige: le sauf-conduit adresse par Qänsüh al-Güri ä la Republique de Florence en 913/
1507 mesure 2,12 m 2 2 ; le traite mamelouk-florentin de 894/1489, 5,86m2 3 ; et celui de
902/1497, 22 m 24. Mais il en avait encore davantage, car la marge superieure qui couvrait
trois feuilles est maintenant perdue: meme ecourte, il depasse en longueur tous les autres
rouleaux de l'Islam medieval qui aient ete ä ce jour edites.

Pour former des supports d'une teile etendue, il fallait coller plusieurs feuilles les unes
aux autres: le present en comporte quatre de pres de 58,187 cm chacune, soit une coudee de
drap (dirä( al-bazz)25 egalement appelee coudee egyptienne d'etoffe (dirä* al-qumäs
al-misri) 26, legerement reduite par des joints de 2 cm environ. Mais la premiere bände n'en
a plus que 36, depuis la perte du haut, malgre l'epaisse etoffe fixee au dos pour la renforcer
et recevoir une baguette qui permettait de derouler et d'enrouler le papier, comme le revele
l'extremite superieure pliee et tournee vers l'exterieur 27: specialement exposee ä l'usure du
temps et des mains (meme sans usage intensif), cette partie que sä position rendait fragile
etait vouee ä disparaitre des rouleaux. Quant ä la largeur, eile est irreguliere: eile varie de
19,5 ä 20,5 cm, soit pres d'un tiers de coudee 28. Le format (qaf) serait donc le tiers (tulut) 29

qui fut egalement utilise pour le decret d'Al-Malik al-fÄdil30, mais curieusement pas pour
celui d'Al-Malik al-Afdal, malgre une destination similaire: ses feuilles sont plus etroites
(13,2 cm), peut-etre en raison de leur origine syrienne plutöt qu'egyptienne, car il fut dresse
ä l'exterieur de Damas. De meme, la largeur des papiers fatimides et mamelouks presente
des variations aussi grandes, bien que les decrets qu'ils portent fussent adresses ä la meme
categorie de la population, les tributaires: les uns fönt de 21 ä 45 cm 31, les autres de 11,5 ä

20 Karabacek, p. 57, en estimait l'etendue ä 5 1 m : il 26 Nom que lui donne Qalqasandi, VI, p. 190, qui

pensait que la longueur des feuilles etait de 73,3 cm, l'appelle egalement ailleurs dirä' al-qumäs, III, p. 443.

puisque leur largeur etait de 48,8 et qu'elle corres- 27 Comme l'avait dejä note S.M. Stern, FD, p. 130.

pondait aux 2/3 de la premiere, comme dans les 28 La regle de Karabacek suivant laquelle la largeur des

codex. Mais ce raisonnement est faux, car on ignore feuilles equivalait aux deux tiers de leur hauteur est

le rapport entre les deux dimensions dans les feuilles fausse: ainsi celles du present decret auraient du faire
en usage ä la chancellerie. 38,79cm de large, puisqu'elle en a 58,187 de long,

21 Longueur des feuilles de la lettre de Qä'itbäy au doge alors qu'elle n'est que de 20. De meme, celles du sauf-

Nicolo Trono (877/1473), Mamluk letter, p. 201 ; des conduit de Qänsüh al-Güri ä la Republique de Florence

traites mamelouks-florentins de 894/1489, MCT, en 913/1507 ont 16,5 cm de large, alors qu'elles ne

p. 51 ; et de 902/1497, VF, p. 485 ; et du sauf-conduit devaient pas en depasser 15,667, puisqu'elles mesurent

de Qänsüh al-öüri (913/1507), Safe-conduct, p. 21. 23,5 cm de long, Safe-conduct, loc. cit.

22 Safe-conduct, loc. cit. 29 Qalqasandi, VI, p. 191.
23 MCT, p. 51. 30 II mesure, en effet, 19,5 cm, TADFS, p. 11.
24 VF, p. 485. 31 FD, p. 103.
25 Sur cette coudee, voir Hinz, p. 56.
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17, ä l'exception d'un (n° LXVII) qui en a 31 32. Mais la chancellerie en usait de plus
larges, car le format (qaf) augmentait suivant le rang du destinataire 33.

Ce long rouleau ne porte cependant qu'un decret de 28 lignes seulement: c'est donc le
plus bref qui ait survecu du temps des Ayyoubides, car les deux autres en comportent l'un
45 et l'autre 46 34. Seul le troisieme n'en possede que 10, mais apres une decision (tawqif)
de 45. Les decrets fatimides le depassent aussi couramment par l'etendue, bien qu'amputes:
ils comprennent 34 ä 48 lignes 35, ä l'exception d'un qui n'en a plus que 20, apres 2 ou 3
maintenant perdues 36; comme les decrets mamelouks conserves au monastere: deux ont
meme plus de 80 lignes et l'un en comporte 135. L'immense ecart entre la longueur du
support et la brievete de la teneur provient de la superficie des blancs plus que de la taille de
l'ecriture. Ce gaspillage n'etait cependant pas inutile: il derivait d'une ostentation destinee
ä exalter l'auteur et ravaler le destinataire. Autrement dit, il soulignait la distance qui sepa-
rait les grands des petits.

En premier lieu, la marge superieure (turrä) imposait par son ampleur, conformement
aux ecrits des superieurs aux inferieurs (alors qu'elle etait moyenne dans ceux des subor-
donnes)37. Meme severement rognee, eile a plus de 9 cm. Mais eile en avait pres de 26 ä
l'origine, apres l'enroulement du haut. La chancellerie lui donnait probablement l'espace de
quatre lignes blanches (wasl) sous les Ayyoubides, alors qu'elle devait le moduler suivant le
format (qat() des feuilles sous les Mamelouks: six lignes dans le plus grand denomme
bagdädl large d'une coudee, cinq s'il n'en faisait que les deux tiers (tulutayn), quatre s'il
n'etait que de la moitie (nisf), trois s'il mesurait le tiers, enfin deux ou trois, suivant les cas,
dans le papier Standard ('ädä)38, dont la largeur etait probablement d'un quart de coudee.

Dans le meme esprit de vanite, les lignes etaient espacees, comme les grands se plaisaient
ä le faire en ecrivant aux petits pour leur rappeler leur inferiorite 39, suivant une tradition
qui avait triomphe en Orient, notamment en Perse et dans l'empire fatimide 40, sans gagner
cependant l'Occident41. L'etendue des interlignes variait suivant le rang du personnage dont
l'ecrit emanait, aussi bien que suivant la largeur du papier (qaf) 42. Ceux du present decret
sont trois fois plus grands que les lignes: ils couvrent de six ä sept centimetres environ, soit

S2 Voir les largeurs donnees par Ernst, p. XIII-XVI. superieure qu'on appelait parfois aussi «blanc
33 Qalqasandi, VI, p. 313. Sur les formats des papiers precedant la basmala» (al-bayäd qablal-basmala),

utilises dans la chancellerie mamelouke, voir Qalqasandi, VI, p. 195.
Qalqasandi, VI, p. 190-192; Karabacek, p. 66-70 (les 38 Qalqasandl, loc. dt.
mesures donnees sont cependant erronees, car elles 39 Qalqasandi, VI, p. 314.
sont fondees sur une coudee de 48,886 cm au lieu de 40 FD, p. 104.
58,187). 41 Suivant 'Umari, p. 18 / L'Afrique, p. 121-122. Les

14 TADFS, p. 10-12, 26-28. interlignes des 6crits emanes des souverains
35 Bien que Stern les tint comme relativement courts, d'Occident n'avaient qu'un doigt ou un demi-doigt

FD, p. 103. de large, Qalqasandi, VIII, p. 78, soit 2,252 ou
36 FD, p. 65-66, n° 7. 1,126 cm, puisque cette mesure valait 2,252 cm, Hinz,
37 Ihn Sit, p. 70; passage condense par Qalqasandi, VI, p. 54. Sa largeur etait de six grains d'orge serres dos

p. 314; VII, p. 20; et traduit dans TADFS, p. 14-15. contre ventre, Sauvaire, p. 482, 490, 498, 514.
Seulement, le terme n'y designe pas la tugra, comme 42 Qalqasandi, VI, p. 196.
l'a note Stern, TADFS, p. 15 n. 8, mais la marge
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trois doigts. Mais la chancellerie ayyoubide pouvait leur en donner quatre 43, soit 9,008 cm,
alors qu'ils ne devaient pas en outrepasser deux (4,504 cm) dans les lettres adressees au
souverain 44. La chancellerie abbasside se montrait encore plus genereuse: un tiers de cou-
dee (19,39 cm) 45; comme celle des Mamelouks dans les grands decrets: pres d'un quart de
coudee (14,54 cm). Cependant, dans les petits, eile les bornait ä quatre doigts (9,008 cm) 46,
comme dans les lettres du sultan 47; eile finira meme par les reduire ä trois au declin du
Moyen Age 48. Leur dimension presente parfois des ecarts de pres d'un centimetre, rarement
plus 49, bien qu'un secretaire füt Charge du soin de regier les decrets (bi-rasm tastir al-
manäslr)50. Seules les deux premieres lignes sont, suivant une tradition seculaire (des
Fatimides51 aux Mamelouks 52), rapprochees, afin que l'invocation (basmala) füt pres du
corps du texte 53: elles ne sont separees que d'un centimetre environ (soit six ä sept fois
moins que les autres).

Toujours pour en imposer, une grande marge etait laissee ä droite. Elle correspondait au
tiers de la largeur du rouleau 54, soit plus que l'espace que lui donnait la chancellerie abbasside
qui la bornait au quart55, comme plus tard celle des Mamelouks 56. Elle aurait du mesurer
6,5 cm, mais comme eile est irreguliere, eile se reduit ä 5 par l'avancee traditionnelle des
deux premieres lignes57; comme eile en atteint 8 et meme davantage pour celle de la hasbala
(28) qui, suivant la tradition des decrets fatimides 58, ayyoubides 59 et mamelouks 60, etait en
retrait d'un tiers de ligne 61, soit de 3 cm sur une ligne de 9. Malgre ces ecarts, aucune ligne
ne deborde la premiere, meme celle qui renferme la louange divine (hamdala) (27) qui le
faisait souvent62. Cependant, aucune marge n'est menagee ä gauche 63, bien qu'elle le füt
parfois 64, sauf apres la hasbala (1. 28), oü la formule est suivie d'un intervalle.

43 Ihn Sit, p. 64; passage repris par Qalqasandi, VI,
p. 196, 314; VII, p. 20-21; TADFS, p. 14.

44 Ihn Sit, loc. dt.
45 Qalqasandi, X, p. 129.
46 Qalqasandi, VIII, p. 21-22; IX, p. 395.
47 Les interlignes de la lettre de Qä'itbäy au doge Nicolo

Trono fönt 10 cm, Mamluk letter, p. 201.
48 Ceux des deux traites mamelouks-florentins, MCT,

p. 51 ; VF, p. 485; et du sauf-conduit de Qänsüh
al-Güri, Safe-conduct, p. 21, ne fönt que 6cm.

49 Suivant Ihn Sit, p. 75, elles ne devaient pas en
presenter.

50 Comme sous les Fatimides, suivant les termes d'Ibn
al-Sayrafi, p. 28.

51 FD, p. 107.
52 Voir les planches des decrets dans Atiya, pl. XIV A.

et B., XV A., B. et C., XVI A. et B. Mais la pub-
lication d'Ernst n'est d'aucun secours, car eile ne
comporte aucune photo, lacune dejä deploree par
Stern, PFMP, p. 234. Le rapprochement des deux
premieres lignes est confirmee par Ibn Näzir al-gays,
p. 10; Qalqasandi, VI, p. 196; VII, p. 251-252; VIII,
p. 21; IX, p. 395; XIII, p. 155.

53 Comme l'a note Stern, FD, p. 103 n. l ; TADFS,
p. 25.

54 Qalqasandi, VI, p. 314.
55 Qalqasandi, X, p. 129.
56 Ainsi la marge droite du sauf-conduit de Qänsüh

al-Güri fait 4cm sur une largeur de 16cm, Safe-
conduct, p. 21.

57 Ibn Näzir al-gays, p. 10; Qalqasandi, VII, p. 251-252.
58 FD, p. 121.
59 Mais l'espace n'a pas ete mesure par Stern.
60 Malgre l'absence de photos dans l'ouvrage d'Ernst.
61 Ibn Sit, p. 75; repris par Qalqasandi, VI, p. 270; VIII,

p. 23 ; TADFS, p. 18. La chancellerie mamelouke don-
nait ä cet intervalle deux doigts, Qalqasandi, VIII,
p. 22.

62 Ibn Sit, p. 75 ; Qalqasandi, VII, p. 21 ; VIII, p. 25.
63 Ibn Näzir al-gays, p. 10; Qalqasandi, VII, p. 252.
64 Comme dans les lettres des sultans mamelouks aux

souverains des infideles, Ibn Näzir al-gays, p. 27 ;
Qalqasandi, VIII, p. 25-26.
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Enfin, comme ä l'accoutumee, un vaste blanc etait laisse entre la deuxieme et la iroisieme
ligne de la teneur 65; mais entre la deuxieme et la quatrieme, si l'on considere qu'elle forme
la troisieme66; ou entre la premiere et la seconde, si Ton exclut celle de l'invocation
(basmala) 67, car les trois differenles manieres de les denombrer etaient simullanement
pratiquees. Ce vide originel etait destine ä la devise de l'auteur: c'etait la «maison du
paraphe» (bayt al-'alämä), comme on devait l'appeler pompeusement 68. Elle occupe pres de
9 cm (soit presque quatre doigts), donc 11 de moins que la marge superieure. Modeste etendue,
car eile pouvait en prendre davantage: deux tiers de coudee, sous les Abbassides
(38,79 cm) 69; jusqu'ä un empan (sibr) (pres de 27,024 cm) sous les premiers Mamelouks 70.
Mais l'envolee du prix du papier contraindra ensuite la chancellerie ä la reduire 71.

L'encre est restee d'un noir intense, malgre l'humidile ä laquelle le rouleau semble
avoir ete expose: seuls quelques mots furent effaces en fin de huit lignes (11, 12, 15-20)
sans avoir pu etre toujours relablis. L'ecriture est tracee au calame large (qalam galll)
utilise dans la correspondance d'Etat72 adressee aux petits: plus le bec du roseau etait
epais, plus le rang du destinataire etait abaisse 73. Cependant, il n'etait pas seanl aux infe-
rieurs de l'employer dans leurs missives ä leur superieur, pour ne pas verser dans la
vantardise (tafhlm)74. Les rares points diacritiques et les signes complementaires permet-
tent d'en estimer la largeur ä pres d'un millimetre. Mais on ignore quelle pointe etait
usilee, car cinq pouvaient l'etre sous les Mamelouks et sans doute dejä sous les Ayyoubides,
suivant le formal du papier (qat<): la reduclion (muhtasar) du tümär, le tiers lourd ou
grand (tulut taqil ou kablr), le tiers leger (tulut hafif), le calame des decisions (qalam al-
tawql'ät) et celui des requetes (riqä') 75. La largeur de leur bec etait calculee par rapport ä
celle du plus gros, le tümär: comme celle-ci egalait 24 crins de cheval non-arabe (birdawri)
places sur la meme ligne 76, celle du tiers (tulut) en faisait 8 77, comme sans doute celle du
calame des decisions. Mais on doit exclure plusieurs: le premier qu'on employait pour le
formal complet (qatf kämil egalement appele bagdädi), le second pour celui des deux tiers
(tulutayn), le Iroisieme pour celui de la moilie (nisf) et le dernier pour le slandard ('äda)78.
Resle donc le calame des decisions (tawqi'ät) qu'on ulilisail pour le formal du liers (tulut)
qui esl celui du presenl rouleau. Ainsi nommee parce que califes el vizirs avaient coulume

55 Ihn Näzir al-gays, p. 10; Qalqasandi, VII, p. 252. l'editeur en note. L'empan valait 12 doigts, Sauvaire,
56 Ihn Sit, p. 53. p. 514. Hinz l'a omis dans son opuscule sur les poids
67 Comme on le faisait parfois, voir, par ex., Qalqasandi, et mesures.

XI, p. 132; TADFS, p. 24; PFMP, p. 247. 71 Qalqasandi, XI, p. 132.
68 Ibn Näzir al-gays, p. 10, 12, 21, 24, 121, 124, 125 ; 72 Qalqasandi, VII, p. 20; FD, p. 105.

Qalqasandi, VI, p. 196, 313, 314; VII, p. 252, 296; " Qalqasandi, VI, p. 314.
VIII, p. 23 ; IX, p. 391, 395 ; X, p. 152, 154, 177, 74 Ibn Sit, p. 71 ; repris par Qalqasandi, VI, p. 314.

179; XI, p. 129, 132; XIV, p. 103. 75 Ta'rif, p. 126; reproduit par Qalqasandi, III, p. 47;
69 Qalqasandi, X, p. 129. VI, p. 194.
70 Qalqasandi, VI, p. 314; IX, p. 395. Le premier pas- 76 Qalqasandi, III, p. 48, 49.

sage est cependant altere: la «maison» du paraphe 77Qalqasandi, III, p. 48, 58.
ne devait plus mesurer qu'un empan. II faudrait peut- 78 Ta'rif, loc. dt.; Qalqasandi, III, p. 47, 100; VI,
etre ajouter un «demi» oublie, comme le propose p. 194.
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d'en user pour tracer leur verdict au dos des requetes 79, cette ecriture etait apparentee au
tiers, malgre sä finesse et sä rondeur plus prononcees 80. Quant ä la hauteur des lettres, eile
va de deux centimetres ä plus de trois par endroits. La calligraphie est particulierement
soignee, comme toutes celles qu'on qualifiait d '«exacte» (muhaqqaq) reservees aux
documents importants destines ä braver le temps 81. Cependant, de legeres imperfections la
deparent: une addition d'une ecriture plus petite en fin de la ligne 17; quelques lettres
glissees entre les mots: iyya apres al-türiyya et Al-Sadr apres Ayla; et deux flexions du
duel (ayni) ajoutees apres al-qal'a et al-mahrüsa (1. 22). Si les voyelles sont de loin en
loin indiquees et meme parfois leurs absences (sukün) comme les geminations (sadda)82,
bien qu'elles soient souvent superfetatoires, les points diacritiques (nuqat) sont generale-
ment omis, notamment sur les termes oü leur presence est essentielle, alors que les mots
courants (al-alfäi al-mashüra) en etaient d'ordinaire pourvus dans les decrets (sigill ou
mansür)83. Cette tradition predominait dans les ecrits des sultans ayyoubides ä leurs infe-
rieurs. Cependant, les lettres qui leur etaient destinees pouvaient en porter dans les endroits
susceptibles de preter ä confusion 84, soit ä l'antipode de la tradition de la chancellerie
abbasside: les points diacritiques foisonnaient dans les plis des grands aux inferieurs, afin
de lever toute ambigui'te des instructions donnees, alors que les missives qui leur etaient
adressees par des subalternes en etaient, au contraire, depourvues, sauf pour les mots auto-
risant une double Interpretation, afin de ne pas outrager les ombrageux qui risquaient
d'imaginer qu'ils passaient pour illettres 85. Enfin les lignes sont rigoureusement paralleles
pour avoir ete soigneusement reglees 86, malgre leur inclinaison legerement ascendante
qu'accentuent les derniers mots, souvent ecrits au-dessus d'elles, suivant une coutume
commune aux Fatimides 87, aux Ayyoubides 88 et aux Mamelouks 89.

Quant ä l'ecriture du paraphe ((aläma), eile depasse par la taille et l'epaisseur celle du
restant du decret: si la hauteur des lettres est relativement modeste, de trois ä six centime-
tres pour les deux premieres, leur largeur est imposante, comme celle de la pointe du roseau
qui est de deux millimetres (au Heu d'un pour celle du decret). A cet effet, plusieurs cala-
mes etaient utilises, notamment le tümär depuis les Omeyyades 90, le «tiers large» (galil
al-tulut) 91, le tiers (tulut) et le calame des requetes (riqä') 92. Mais il faut ecarter d'emblee
le premier, plus epais 93 et plus grand: ses lettres frisaient quinze centimetres 94 et l'espace

79 Qalqasandi, III, p. 100. 86 Ibn Sit, p. 75.
80 Qalqasandi, III, p. 100-101. 87 FD, p. 104.
81 Qalqasandi, III, p. 22; FD, p. 105-106. 88 TADFS, p. 15.
82 Voir en particulier les lignes l, 2, 3 et 6. 89 MCT, p. 51 ; VF, p. 485-486.
83 Ibn Sit, p. 68. Comme en temoigne le decret d'Al- 90 Qalqasandi, III, p. 47, 49; VI, p. 195.

Malik al-fÄdil conserve au monastere de Sainte- 91 Qalqasandi, XIV, p. 103.
Catherine qui regorge de points diacritiques et de 92 Qalqasandi, VIII, p. 21.
signes complementaires. 93 Voir quelques specimens conserves dans Atiya, pl.

84 Ibn Sit, p. 66-67; fragment abrege dans Qalqasandi, XV et XVI B (les signatures des pl. XIV A et B et
VII, p. 21. XVI A sont cependant plus fines); PFMP, pl. I. l

85 Y. Rägib, «L'ecriture des papyrus arabes aux pre- (verso), II. 2, III. 2, IV. 3, VI. 3 A, VII. 3 A ; MCT,
miers siecles de FIslam», dans Lei- premieres pl. XXII; Nielsen, pl. III.
ecritures islamiques, Revue du monde musulman et 94 Comme dans le paraphe de Qä'itbäy, MCT, p. 51.
de la Mediterranee, LVIII, 1991, p. 16.
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qui les separait egalait celui des interlignes 95, comme le dernier, beaucoup plus fin. Reste le
tiers, le courant et surtout le large qui semble le plus probable.

Outre ces deux mains, six autres figurent entre les lignes 19-20: elles sont formees de
trois ordres de transcription suivis de leur attestation d'execution. Les premiers etaient
generalement rediges par le chef de service (sähib al-dlwän) %. S'il en etait ainsi, celui qui
avait ordonne la copie dans le bureau des concessions avait une ecriture illisible qui depasse
en negligence la plus «lächee » (mutlaq) des cursives 97 et dont le tremblement serait impu-
table ä l'äge, car la note n'a pu etre dechiffree que gräce ä un exemple similaire plus
clairement trace 98. Quant aux seconds, ils furent ecrits par un scribe du bureau oü l'expedition
fut effectuee.

Enfin le style est precieux, pompeux et regorge d'assonances (sag'), comme ä l'accoutumee
depuis les Fatimides. Ces repetitions de son foisonnaient dans les ecrits emanes de la
chancellerie, notamment les decrets, car elles ravalaient le destinataire: aussi les petits
devaient les bannir des lettres adressees aux grands ".

Comme les autres decrets adresses aux moines de Sainte-Catherine 10°, le present fut
certainement dresse apres que leur representant au Caire eüt presente une requete orale ou
ecrite (qissa ou ruq'a) ä Al-Malik al-fÄdil, bien qu'elle n'y soit pas reprise ni meme evoquee.
Celle-ci n'etait peut-etre pas destinee ä le prevenir de violences ou d'injustices dont les
reclus ou les pelerins du mont Sinai avaient ete victimes, mais plutöt ä confirmer les decrets
anterieurs de Saladin, dont l'existence est revelee par allusion (1. 9-11). Depuis longtemps
perdus, bien que le monastere semble en avoir encore abrite un ou deux au xvile siecle 101,
leur interet devait etre secondaire, puisqu'ils sont appeles marasim (pl. de marsum), au lieu
de mansür 102.

Le protocole initial se reduit ä l'invocation (basmala) et ä la suscription. L'une occupe
la premiere ligne; l'autre s'ouvre ä la seconde par le terme de mansür qui designe les
decrets ouverts, ä savoir depourvus de sceau et d'adresse, qui etaient remis ä leurs
beneficiaires, au lieu d'etre scelles d'argile et delivres par courrier aux autorites competen-
tes 103. II est immediatement suivi par la formule taqaddama bi-katbihi (dont la redaction a
ete ordonnee): eile introduit la longue titulature de l'auteur (1. 2-4) 104 qui comporte egale-
ment sä kunya, Abu Bakr et meme son nom, Muhammad. Bien qu'il y figurät parfois avant

95 Qalqasandi, III, p. 50. Voir les specimens presentes 101D'apres les allusions confuses de l 'archeveque
p. 51-54. Nectarius, S.M. Stern, «A Fätimid Decree of the year

96 Ibn Sit, p. 47; PFAP, p. 31. 524/1130», BSOAS, 1960, p. 441.
97 Sur cette ecriture, voir Qalqasandi, III, p. 22; FD, 102Cette distinction est suggeree par Qalqasandi, XI,

p. 105-106. p. 47-48; eile a dejä ete soulignee par Stern, TADFS,
98 II figure dans un decret d'Al-Malik al-Kämil, PFAP, p. 33.

p. 28-29. 103FD, p. 85-90, 116; TADFS, p. 14. Mais le terme avait
59 Ibn Sit, p. 73; Qalqasandi, VI, p. 307. perdu sä signification originelle pour designer des

100FD, p. 91-102; TADFS, p. 9-10; PFMP, p. 237; diplömes clos, TADFS, p. 14 n. 5.
Nielsen, p. 36. 104La titulature d'Al-Malik al-'Ädil a ete magistralement

etudiee par Stern, TADFS, p. 18-21.
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son avenement 105 et au debut de son regne 106, il devait en disparaitre progressivement par
la suite 107, car le souverain devint celebre sous sä kunya 108.

Le texte proprement dit debute par le dispositif qui en constitue la partie la plus etendue:
il comporte seize lignes (5-20), alors que les autres n'en comprennent qu'une ä trois. Aucune
transition ne le separe de la suscription; autrement dit, il est depourvu de l'expose (narratio)
dont maints decrets fatimides sont dotes 109. Le terme qui l'introduit tadmlnuhu no est mis
en evidence en tete de ligne ''! pour en donner le contenu: ordre de proteger les moines,
ainsi que ceux qui gerent leurs affaires et d'assurer la securite des pelerins, conformement
aux decrets de Saladin (au moins trois, puisque le pluriel est employe).

Les clauses finales conferent ä l'ecrit sä pleine efficacite: tous ceux qui en prendraient
connaissance par la lecture ou l'audition etaient tenus de lui obeir, des gouverneurs des
provinces de la Sarqiyya et de Tür ä ceux des forteresses d'Ayla et de Sadr (1. 21-24). Des
injonctions similaires figuraient parfois dejä dans les decrets fatimides 112. Puis ordre etait
donne de remettre le document aux moines qui devaient le soumettre aux autorites compe-
tentes 113 pour le conserver ensuite dans leurs archives comme preuve, ainsi que le revele
une formule empruntee 114 aux Fatimides 115: wa l-yuqarra bi-aydihim huggatan bi-mawda(ihi
(1. 25). Autrement dit, il n'etait pas destine aux dignitaires tenus de le respecter, mais au
contraire ä ses beneficiaires, apres enregistrement dans trois bureaux de la capitale 116.

Comme parfois dans les decrets fatimides 117 et ayyoubides 118, la date de redaction figure
en tete de ligne (26), sans la formule in sä Allah qui pouvait la preceder 119. Son ecriture

105 Ainsi il est reproduit dans une lettre latine de 5757
1180, M. Amari, / Diplomi arabi del R. Archivio
Fiorentino, Florence, 1863, p. 267, n° XII; et dans
Finscription de la citadelle du Caire en 579/1183,
RCEA, IX, p. 123-124, n° 3380.

106 Comme en temoignent les dinars frappes en Egypte
en 596 et 597, P. Balog, The Coinage ofthe Ayyübids,
Londres, 1980, p. 116, nos 233-234, et un dirham noir
egyptien sans date, p. 123-124, n° 273.

107II fut supprime des documents emanes de la chancel-
lerie des 592/1195, TADFS, p. 11, comme il sera omis
de la lettre adressee aux Pisans en 1215, M. Amari,
op. dt., p. 284, n° XXIII et du sauf-conduit de 612/
1215, M. Amari, op. dt., p. 285, n° XXIV. Mais des
monnaies, sä disparition est plus tardive: ä partir de
597, P. Balog, op. cit., p. 116-123, nos 235-272.

108 Istahara bi-kunyatihi, comme le notent Safadi, II,
p. 235, n° 638 ; Dahabi, p. 248.

109FD, p. 109-110.
I10Ce terme figure dejä dans les decrets fatimides, FD,

p. 53, n" 5 ; p. 70, n° 8. De meme, dans un decret
ayyoubide, TADFS, p. 11.

111 Comme dans le second decret d'Al-Malik al-'Ädil,
TADFS, loc. dt. Mais dans les decrets fatimides, il
n'est pas place en tete de ligne.

112FD, p. 16-17, 20, 54, 55, 65, 67, 68, 71, 73, 82, 84,
114.

113Comme le supposait Stern, TADFS, p. 25.
114 Elle figure egalement dans le diplöme d'investiture

de vizir de la main d'Al-Qädi al-Fädil reproduit par
Qalqasandi, XIII, p. 138.

115FD, p. 26, 36, 54, 66, 71, 82, 116, 117. Seulement,
comme le terme est precede par la particule bi, il
faut lire mawda' (depöt) plutöt que muda'ihi, comme
le suggere la phrase suivante: wa l-yuqarra bi-yadi
müridihi ba'da al-intiha ilä mawda'ihi, FD, p. 54.
Le passage doit etre differemment interprete : « apres
avoir gagne son depöt», et non: «after its Contents
have been obeyed», p. 55. Mais le mot peut revetir
la signification de beneficiaires et se vocaliser
muda'ihi, s'il suit la particule /(', comme le revele le
passage suivant: wa l-yuqarra fi yadi al-diwäni
huggatan li-müda'ihi ba'da nashihi fi l-dawäwin,
Qalqasandi, XIII, p. 138.

116Comme l'a montre Stern, FD, p. 116-118.
117FD, p. 119.
118TADFS, p. 12, 27.
119FD, p. 119; PFAP, p. 28.
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ne presente aucune difference avec celle du restant de l'acte. Aussi eile n'a pu etre tracee
de la propre main du chef de la chancellerie, comme eile devait l'etre sous les Fatimi-
des 12°: l'usage avait ete progressivement abandonne. Seuls le mois et l'annee sont indiques.
Suivant une tendance ancienne, le jour est omis 121, alors que les ecrits des grands etaient
rigoureusement dates de la nuit meme de leur redaction 122. Cependant, la chancellerie
ayyoubide devait preciser plus tard le quantieme, ainsi que l'attestent les trois autres decrets
conserves 123. La graphie autorise d'emblee deux lectures: sawwäl 571 (13 avril-11 mai
1176) ou sawwäl 591 (8 septembre-6 octobre 1195), car rapidement trace sans points
diacritiques, le mot sab'ina semble ne pouvoir etre distingue de tis'lna. Cependant, la
comparaison de l'ecriture avec celle de deux autres decrets ayyoubides 124, revele une legere
difference: tis'lna est pourvu d'une longue dent en tete, alors que sab'ina en porte trois
identiques suivies d'une quatrieme legerement plus haute. De multiples exemples similaires
apparaissent dans les monnaies contemporaines. Outre cette distinction paleographique
imperceptible de nos jours, mais qui ne l'etait pas alors, un indice irrecusable confirme la
premiere date et infirme la seconde: deux bureaux oü le decret devait etre enregistre sont
designes sous l'epithete d'Al-Näsirl, d'apres Al-Malik al-Näsir Saläh al-din (Saladin). Ce
dernier etait donc encore vivant, car les Services prenaient le nom du souverain regnant.
Mais en 591/1195, il avait quitte le monde depuis deux ans. Al-Malik al-cÄdil n'etait alors
que son lieutenant (nä'ib) depuis son depart en 570/1174 pour conquerir la Syrie apres la
mort de Nur al-din 125. II le restera jusqu'en 579/1183. Cependant, il n'avait pas encore ete
designe comme heritier presomptif (wall 'ahdihi), titre que lui donnera huit ans plus tard
l'inscription de la citadelle du Caire 126. Le nom de Saladin est toutefois passe sous silence,
comme celui du calife abbasside dont l'autorite etait fraichement retablie apres la chute des
Fatimides, car en l'absence de son frere, Al-Malik al-rÄdil agissait en maitre verkable de
l'Egypte et traitait les affaires, grandes et petites: wa huwa sultänu al-diyäri al-misriyyaü
ralä l-haqlqati wa murattabu umürihä al-galilati wa l-daqlqati, suivant les termes du futur
secretaire de Saladin 127. II n'avait alors que 32 ans, s'il etait ne en 539/1144-1145, comme

120Ibn al-Sayrafi, p. 18-19; passage traduit dans FD, I/II, p. 602; Ihn Hallikän, Wafayät al-a'yän,
p. 119. La coutume est egalement evoquee par une ed. I. 'Abbäs, Beyrouth, 1968-1972, V, p. 74;
autre source, la Tadkira d'Abü 1-Fadl Süri, reprise par Abu 1-Mahäsin, VI, p. 161 ; A.S. Ehrenkreutz, Sala-
Qalqasandi, VI, p. 198. din, Albany, 1972, p. 126; F.-J. Dahlmanns, Al-Malik

121 FD, p. 119. al-'Ädil, Giessen, 1975, p. 22; R. Stephen
122Ibn al-Sayrafi, p. 18; Ibn Sit, p. 76. Humphreys, From Saladin to the Mongols, the
123TADFS, p. 12, 27; PFAP, p. 28. Ayyubids of Damascus, 1193-1260, Albany, 1977,
24Voir la forme de tis'lna dans les decrets d'Al-Malik p. 48.

al-'Ädil (592/1195) et d' Al-Malik al-Afdal (595/1199), 126RCEA, IX, p. 123-124, n° 3380. Ainsi l'inscription
TADFS, p. 212, pl. XI, 1. 42; p. 216, pl. XIX, 1. 42; de la forteresse de Sadr au Sinai en 578/1183, ne le
comparer ä celle de tis'a dans PFAP, pl. IV (a), 1. 17 ; designe pas encore comme heritier presomptif,
pl. IV (b), 1. 8 ; pl. VI (a), 1. 36 et pl. VI (b), 1. 57. J.-M. Mouton, « Autour des inscriptions de la forte-

125Ibn Saddäd, Al-nawädir al-sultäniyya, ed. G. al- resse de Sadr (Qal'at al-Gindi) au Sinai'», Anlsl
Sayyäl, Le Caire, 1964, p. 50; Bundäri, Sana al-barq XXVIII, 1994, p. 30.
al-sämi, ed. F. al-Nabaräwi, Le Caire, 1979, p. 141, 127 'Imäd al-din al-Isfahäni, Al-barq al-sämi, V, ed.
182; Abu Säma, K. al-rawdatayn fi ahbär al- F.S. Husayn, Amman, 1987, p. 152; passage repris
dawlatayn, ed. M.H.M. Ahmad, Le Caire, 1956-1962, par Bundäri, op. dt., p. 233.
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il l'aurait declare 128. Mais les sources sont divisees sur sä date de naissance: 540/1145-
1146 ou 538/1143-1144, suivant les uns129, 534/1139-1140, suivant d'autres130; aussi il
pouvait en avoir 31, 33 ou 37.

Quant au nom du redacteur qui precedait aux premiers siecles la date 131, il etait depuis
longtemps omis: le chef de la chancellerie fatimide se bornait ä tracer de sä main l'adresse
des lettres ou la date des documents qui en etaient depourvus (comme les decrets) pour
attester qu'il les avait lus et qu'il en etait satisfait132.

Les formules finales forment deux lignes: la premiere (27) comprend la louange divine
(hamdala): al-hamdu lillähi wahdahu, destinee ä attirer la faveur divine (tabarruk) sur
l'ecrit 133, comme la benediction sur le Prophete et sä famille (tasliya) 134 qui la suit. Elles
occupaient deux 135 ou trois lignes 136 sous les Fatimides; puis une 137 ou deux 138 sous les
Ayyoubides; enfin sous les Mamelouks, elles semblent en avoir comporte primitivement
deux 139. Mais ä partir du sultanat de Qaläwün (678/1279-689/1290), elles n'en formeront
plus qu'une 14°. Quant ä la seconde, eile ne reproduit que ce fragment de verset qui a donne
son nom ä la formule hasbala qui y regne sans partage 141: hasbunä Allähu wa ni'ma al-wakilu
«Allah nous suffit! Quel excellent protecteur!» (III, 167/173) 142. Fidele au Coran, eile
n'est pas precedee de la conjonction wäw 143, comme les scribes tendaient ä le faire, bien
qu'elle passät pour superflue; de meme, le pronom affixe incorpore au terme hasb est ä la
premiere personne du pluriel, dans un but de glorification (ta'iirri), car les secretaires par-
laient en leur nom et en celui d'autres musulmans, malgre la preference de certains pour la
premiere personne du singulier 144. Cependant, l'usage du verset etait reserve aux grands en
raison du nun du pluriel qui traduit leur rang. Les petits ne pouvaient le reprendre qu'apres
les mots: «et se sont ecries:» (wa qälu). Sinon, ils devaient se rabattre sur un autre: wa
man yatawakkal 'alä llähi fa-huwa hasbuhu «Quiconque s'appuie sur Allah trouve en Lui
son süffisant» (LXV, 3) I45.

128I1 aurait declare avoir vu le jour l'annee de la 135FD, p. 17 (n° 1), p. 36 (n° 3), p. 54 (n° 5), p. 60 (n° 6),
conquete d'Al-Ruhä, Sibt b. al-Öawzi, VIII/II, p. 594. p. 66 (n° 7), p. 72 (n° 8), p. 78 (n° 9).

129Ibn Hallikän, op. dt., V, p. 78; Dahabi, p. 248, 249; 136FD, p. 26 (n° 2).
Safadi, II, p. 235, n° 638; Abu 1-Mahäsin, VI, p. 165. 137Dans le decret d'Al-Malik al-Kämil, PFAP, p. 28.

130Dahabi, p. 248; repris par Abu 1-Mahäsin, VI, p. 160, '38Dans deux decrets, celui d'Al-Malik al-'Ädil et celui
Safadi, loc. cit. d'Al-Afdal, TADFS, p. 12 et 28.

131 Sur cette coutume, voir Y. Rägib, «Les esclaves 139Ernst, nos I, II et IV.
publics aux premiers siecles de l'Islam», dans Figures 14° Qalqasandi, VIII, p. 22. Le plus ancien exemple date
de l'esclave au Moyen Äge et dans le monde moderne, de 684/1285, Ernst, n° V.
sous la direction d'Henri Bresc, Paris, L'Harmattan, m Suivant Ibn Sit, p. 75, la hasbala doit occuper seule
1996, p. 8. la ligne.

132Ibn al-Sayrafi, p. 18-19; Qalqasandi, VI, p. 198; FD, 142Sur ces formules finales, voir TADFS, p. 17-18.
p. 119. 143 Ibn Sit, p. 75.

133 Qalqasandi, VI, p. 266; FD, p. 120. 144 Qalqasandi, VI, p. 269-270.
134Qalqasandi, VI, p. 267. 145Ibn Sit, p. 75 ; repris par Qalqasandi, VI, p. 270.
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Dresse, le decret etait authentifie par le paraphe ('alama) ä l'emplacement reserve, toujours
vierge pour l'accueillir: non pas sous l'invocation (basmalä) 146, puisque les deux premieres
lignes etaient depuis des siecles rapprochees, ni au-dessus d'elle 147, ni entre la titulature et
le debut du texte 148 ou en fin d'acte 149, suivant l'usage de certaines dynasties, mais apres la
seconde ligne, si bien qu'il passait parfois pour occuper la troisieme 15°, alors que celle-ci
etait en realite la suivante, suivant l'ordre de redaction. Cette place lui fut longtemps destinee,
des Fatimides 151 (et peut-etre meme avant) aux Mamelouks 152. La devise d'Al-Malik al-fÄdil
etait, comme celle de presque tous les Ayyoubides: al-hamdu lillähi wa bihi tawfiql:
«Louange ä Dieu ! Mon assistance est en Lu i !» 1 5 3 , que les documents latins ont
honorablement rendue par «Gratia Deo de mea fortuna» 154, mais plus vaguement par «In
gratia Dei me confido» 155. Elle pouvait etre autographe, meme si le personnage qui l'avait
tracee etait illettre 156, aussi bien que redigee par un secretaire qui avait delegation de
signature, meme si l'auteur maniait couramment le calame 157. Mais sä similitude ä celle du
decret de 592/1195 porte ä croire qu'elle est de la propre main d'Al-Malik al-cÄdil plutöt
que de celle d'un scribe qui aurait exerce cette täche plus de 21 ans.

146Suivant l'usage älteste sous les Abbassides. Voir le
passage relatif au vizir Ihn al-Furät (m. en 312/924),
Hiläl Säbi, Tuhfat al-umara f i ta'rih al-wuzarä', ed.
H.F. Amedroz, Leyde, 1904, p. 238 ; FD, p. 124, 125 ;
ou un autre sur le calife Al-Näsir, Ibn al-Sä'i, Al-
gämi' al-muhtasar, IX, ed. M. Gawäd, Bagdad, 1353/
1934, p. 198; FD, p. 131 n. 3. Le grand paraphe des
Hafsides etait egalement insere entre la basmalä et
le corps du texte, Ibn Haldün, Al-ta'rif bi-Ibn
Haldün wa rihlatuhu garban wa sarqan, ed.
M. b. Täwit al-Tangi, Le Caire,1370/1951, p. 55 ;
R. Brunschvig, La Berberie Orientale sous les
Hafsides, Paris, 1947, II, p. 63; FD, p. 136.

147 Le noble nom (al-ism al-sarif) figurait parfois en haut
de la feuille, avant l'invocation, dans les petits
decrets, PFMP, p. 247; et les exemples reproduits par
Ibn Näzir al-gays, p. 176; Qalqasandi, XI, p. 127;
XIII, p. 343.

48Comme le faisait le calife abbasside Al-Qä'im,
d'apres Bayhaqi, Ta'rih, ed. W.H. Morley, Calcutta,
1862, p. 264; passage traduit par FD, p. 125.

49L'usage etait courant en Occident, notamment chez
les Banü Gäniya et les derniers Almoravides, FD,
p. 134, 137 n. 3; les Merinides, 'Umari, L'Afrique,
p. 216; Ibn Haldün, op. dt., p. 20, 22; FD, p. 138;
les Nasrides, FD, p. 140; et les Hafsides pour le petit
paraphe, 'Umari, p. 17 / L'Afrique, p. 121 ;
R. Brunschvig, op. dt., II, p. 64.

I50lbn Sit, p. 53. De meme, Sälih b. Yahyä, Ta'rih
Bayrüt, ed. F. Hours et K. Salibi, Beyrouth, 1969,

p. 45-46, precise que le paraphe de Saladin etait
appose une ligne apres la basmalä. Passage commente
dans FD, p. 131, 153. Sur ce sujet, voir TADFS,
p. 25, 35.

151FD, p. 107, 131.
152Bien que l'ouvrage d'Ernst, soit depourvu de plan-

ches, la publication des documents älteste que le
paraphe occupait la troisieme ligne.

153FD, p. 133, 152-156; PFAP, p. 19; Kein, p. 46-47.
154FD, p. 153; TADFS, p. 32.
155 FD, p. 154.
156 Comme celui du calife Al-Mu'tasim qui depassait en

beaute celui de lous ses predecesseurs, malgre sä
peine pour ecrire, Ibn al-'Imräni, Al-inba ß ta'rih
al-hulafä', ed. Q. Al-Samarrai, Leyde, 1973, p. 106;
ou celui du sultan mamelouk Inäl, qui lui etail ebau-
che en pointille, Abu 1-Mahäsin, XVI, p. 158.

157Ainsi le secretaire d'Etal Ira9ail sous les Merinides
le paraphe pour le sullan, 'Umari, L'Afrique, p. 217;
Ibn Haldün, op. eh., p. 20, 22. Seuls le sultan
Abu 1-Hasan et son frere Abu 'Ali signaienl parfois
eux-memes les documents, malgre leur confiance en
leur secretaire, 'Umari, loc. dt. Ce dernier elait appele
«maitre du paraphe» (sähib al-'aläma), Ibn Haldün,
op. dt., p. 22. De meme, les Hafsides ne prenaient
qu'exceplionnellemenl le calame pour apposer leur
signature: le maitre du paraphe les rempla9ail,
R. Brunschvig, op. dt., II, p. 62, 63. Ainsi Ibn
Haldün, loc. dt., exerga celle fonclion aupres du
sultan Abu Ishäq.
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La redaction finie, le decret fut recopie «lä oü ses semblables l'etaient» 158, afin de le
garantir des risques de perte, d'alterations ou de contestations possibles, ainsi que le revelent
les notes de Service qui figurent aux 2/3 de la longueur du rouleau, entre les lignes 19 et 20.
Mais leur emplacement etait indifferent dans les decrets ayyoubides: ils etaient inseres tantot
vers la fin, comme du temps des Fatimides 159 et tantot vers le debut 16°.

Ä l'instar de deux autres decrets ayyoubides 161, le present fut expedie dans trois bureaux
de la capitale, alors que les actes importants l'etaient dans un nombre plus grand 162 et
parfois meme systematiquement dans tous les Services 163. Le premier etait celui du contröle
(al-na^ar), dont le chef avait un rang considerable sous les Fatimides 164 (bien qu'aucun
document subsistant de leur temps ne semble y avoir ete transcrit) et percevait Tun des
salaires les plus eleves 165; comme il surveillait l'ensemble de 1'administration 166, les actes
y etaient couramment enregistres 167. Le second etait celui des concessions (iqtä(ät), que les
Ayyoubides avaient repris des Fatimides 168 pour lui donner la plus grande importance,
apres celui de 1'armee (diwän al-guyüs) 169: aussi les decrets y etaient parfois transcrits 17°.
Mais deux copies y furent executees au lieu d'une, la premiere dans le bureau principal (asl)
et la seconde dans la section de l'inspection (istifa). Ces deux Services portent l'epithete
d'al-Näsiri, parce qu'ils etaient personnellement attaches ä Saladin, alors qu'aucun n'etait
encore designe sous le titre d'Al-Malik al-fÄdil: en tant que lieutenant de son frere, il
n'etait probablement pas cense en avoir 171. Quant au dernier bureau, il est simplement

158Comme l'indique ce passage d'Ibn Sit, p. 43: bi-an
yutbata fi l-diwäni bi-haytu yutbatu mitluh; ou cet
autre de Qalqasandi, X, p. 466: wa l-yunsah hädä al-
mansüru bi-haytu yunsahu mitluh; FD, p. 168. Cette
phrase figurait dejä dans les decrets fatimides, FD,
p. 36, 60. Elle devait etre reprise par les Ayyoubides,
PFAP, p. 28, 30.

159FD, p. 169.
160Dans le decret d'Al-Afdal, ils furent inseres entre les

lignes 6-7 et 7-8, TADFS, p. 28; mais dans celui
d'Al-Malik al-Kämil, entre les lignes 47-48 et 48-49,
PFAP, p. 28.

l61Ceux d'Al-Afdal et d'Al-Malik al-Kämil. Mais le
second decret d'Al-Malik al-'Ädil ne porte aucun
ordre ni certificat de transcription. Leur absence ne
prouve cependant pas que la copie n'a pas ete effec-
tuee. Stern l'imputait ä la negligence, FD, p. 175.

162Le decret d'Al-Zähir semble l'avoir ete en 415/1024
dans neuf, sinon dix Services, FD, p. 17-18, 20-21;
et celui d'Al-Häfiz le fut en 524/1130 dans huit, FD,
p. 36, 39-40. Sur ces bureaux oü les decrets fatimides
etaient recopies, voir FD, p. 169-175.

163Les documents abbassides l'etaient dejä, Qalqasandi,
XIII, p. 143; comme les fatimides, Hitat, I, p. 398;
ou Itti'äi al-hunafa , ed. M.H.M. Ahmad, Le Caire,
1390/1971-1393/1973, III, p. 69; reproduit dans

G. al-Sayyal, Magmu'at al-wata'iq al-fätimiyya, I,
Le Caire, 1965, p. 325; et FD, p. 168-169.

164 Qalqasandi, III, p. 489. Mais il portait peut-etre le
nom de maglis ou zimäm, comme le supposait Stern,
FD, p. 170 n.

165 70 dinars, suivant Qalqasandi, III, p. 522.
166Comme le revele un passage de Näbulusi, K. luma'

al-qawänin al-mudiyya, ed. preparee par C. Becker
et mise au point par Cl. Cahen, Bulletin d'etudes
orientales, XVI, 1961, p. 62. Voir aussi la n. 23 p. 30-
31.

167Ihn Sit, p. 47, 48. En effet, le decret d'Al-Afdal y fut
transcrit en 595/1199, TADFS, p. 28, 29, 37, 38;
comme celui d'Al-Malik al-Kämil en 609/1212-1213,
PFAP, p. 20, 27, 28, 29.

168 Qalqasandi, III, p. 489.
169 Ihn Sit, p. 46.
170Comme celui d'Al-Malik al-Kämil, PFAP, p. 28, 29,

31.
171 La Situation pouvait etre cependant differente: dans

le decret de 609/1212-1213, deux bureaux portaient
le nom d'Al-Malik al-Kämil, qui n'etait pas seule-
ment le lieutenant de son pere, Al-Malik al-'Ädil, mais
egalement son heritier presomptif: celui des armees
et un bureau des concessions (iqtffät), qu'il fallait
distinguer de celui de ce dernier, PFAP, p. 28, 31.
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appele diwan: ce devait etre la chancellerie meme qu'on designait parfois sous ce nom 1;

sans Tun des trois termes qui pouvaient le determiner: rasä'il 173, insä' 174 ou mukätabät175.
Le second decret d'Al-Malik al-'Ädil y fut effectivement enregistre 176.

Les deux premiers ordres d'expedition sont con9us en ces termes: «li-yunsah bi-dlwän... »
(Qu'il soit copie dans le bureau de...). Quant au troisieme, il revet une forme differente:
d'abord, il n'use pas du läm de l'imperatif (al-amr) 177, mais de l'indicatif, par egard
(ta'adduban) pour le chef de la chancellerie (sähib diwan al-mukätabät) 178, qu'on appelait
peut-etre encore, comme sous les Fatimides, dont l'empire etait fraichement ecroule, «mai-
tre de l'estrade» (sähib al-dast)119, en raison du plancher sur lequel il siegeait pres du
souverain; ensuite, il n'utilise pas les verbes accoutumes yunsah, yutbat ou yunazzal, mais
conformement ä une tradition fatimide 18°, celui de yu'tamad, qui signifie «faire fond»,
plutot qu'«executer» 181. Le document avait donc acquis l'authenticite que lui conferait
l'ecriture (hatt), le paraphe ('aläma) ou la signature (tawqV) appose au haut (a'läh) 182.
Cette noble devise constituait une preuve de son contenu (hugga bi-muqtadähi) 183, meme si
eile etait contrefaite: ainsi, Sagar al-Durr continua d'imiter le paraphe de son epoux, le
dernier des Ayyoubides, apres sä disparition, pour faire accroire qu'il etait toujours en vie 184,
comme eile l'avait fait de son vivant, avec son approbation 185. La formule autorisait donc
l'enregistrement du decret dans la chancellerie 186. Cette täche etait effectuee en deux temps:

172 Ainsi Ibn al-Sayrafi, p. 28 et Ihn Sit, p. 43, 44, 47,
appellent parfois la chancellerie simplement diwan.
Stern, FD, p. 167, l'avait dejä suppose.

73Comme l'indique le titre d'Ibn al-Sayrafi.
174Ibn Sit, p. 46, 48.
175 Ibn Sit, p. 46.
176TADFS, p. 28, 29. Cependant, Stern, p. 38, pensait

que le nom du Service avait ete omis par erreur.
177L'usage de l'indicatif au lieu de l'apocope n'etait pas

toujours suivi: ainsi l'ordre de copie du decret d'Al-
Afdal dans le diwan est precede d'un läm, TADFS,
p. 28. Mais le chef de la chancellerie n'a pas du s'en
offusquer.

178 Comme l'indiquent deux passages d'Ibn Sit, p. 46, 48.
79L'epithete sarif etait seulement ajoute apres dast,

Qalqasandi, III, p. 486. Mais un passage d'Ibn Sit,
p. 44, permet de supposer que les deux fonctions
etaient peut-etre distinguees sous les Ayyoubides. Le
sähib al-dast n'etait plus que le chef des secretaires
(wa huwa mutawalli kitäbati al-insa).

180Ainsi le calife tragait le verbe yu'tamad ä l'endroit
du paraphe avant que le document ne füt recopie dans
les Services, Qalqasandi, III, p. 488 ; Hitat, I, p. 403.
C'est donc ä tort que Stern, TADFS, p. 16, pensait
que la formule n'etait pas utilisee par les Fatimides
et que la chancellerie ayyoubide avait du l'emprunter
ä celle des Selgükides dont eile etait derivee par
l'intermediaire des Zenguides.

181 Comme dans PFMP, p. 256, 260. On rencontre ega-
lement wa ya'tamid... al-'amala bi-dälika, FD, p. 60.
Ce verbe constitue une exhortation d'execution, FD,
p. 114.

182 Comme le revelent maints passages courants en fin
d'acte, TADFS, p. 12; Ibn Sit, p. 43; Ta'rlf, p. 209;
Qalqasandi, X, p. 134, 177, 187; XI, p. 153, 156, 304,
319, 350, 400, 419, 438; XII, p. 49, 100, 103, 162,
188, 192, 195, 199, 283, 306, 455, 464, 468, 474,
479; XIII, p. 40, 50, 78; Kein, p. 68-72. Le terme de
hatt est parfois remplace par 'aläma, Qalqasandi, XI,
p. 34, 48; ou par tawql', comme dans le second de-
cret d'Al-Malik al-'Ädil, TADFS, p. 12; Qalqasandi,
XI, p. 37, 48, 51. Des formules similaires figurent
dans d'autres documents ayyoubides, voir les exem-
ples dies dans TADFS, p. 15-16.

183Comme l'affirment quelques documents, Qalqasandi,
X, p. 53; X, p. 239; XI, p. 162; XII, p. 64.

184Safadi, XVI, p. 120; repete par Abu 1-Mahäsin, VI,
p. 374.

185Sibt b .a l -Gawzi , VIII/II, p. 775; repris par
Abu 1-Mahäsin, VI, p. 333; Nielsen, p. 73.

186Comme le revele ce passage des Hitat, I, p. 398:
fa l-yu'tamad fi diwäni al-guyüsi al-mansürati igrä'u
mä tadammanat hädihi al-awräqu dikrahum, plutot
qu'executer, comme l'a rendu S.M.Stern, «Three
petitions from the Fätimid Period», Oriens, XV, 1962,
reproduit dans CDMME, p. 201.
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un secretaire designe sous le terme de mustawfi preparait un brouillon qu'il soumettait ä son
chef; celui-ci, s'il le trouvait conforme, ordonnait de le transcrire au net187 , soin devolu au
copiste appele mubayyid 188. Lorsque la teneur en etait fidelement reproduite sans differer
d'une lettre de l'original 189, un scribe du bureau designe en certifiait l'execution, sous
l'instruction donnee, jamais au-dessus 19°, en signe d'obeissance et, partant, d'humilite, qu'il
suivait d'une eulogie qui lui etait propre afin de permettre de l'identifier 191. Cette indication
prouve que l'enregistrement etait effectue apres paraphe, plutöt qu'avant192.

Finalement le document a du etre remis au representant des moines dans la capitale, puis
transmis au monastere pour y etre conserve comme preuve, comme le specifiait une injonction
finale. II ne le quittera que des siecles plus tard, ä une date inconnue, pour gagner apres un
long voyage l'Ägyptisches Museum de Berlin, qui l'abritera sans retour.

Malgre la longueur imposante du rouleau, le decret ne Jette aucune lumiere nouvelle sur
l'histoire du monastere de Sainte-Catherine ou celle de l'Egypte: il confirme seulement des
faits depuis longtemps etablis, la protection accordee par les souverains ayyoubides aux
moines du Sinai', comme l'avaient fait les derniers Fatimides et comme le feront les
Mamelouks. Bien qu'il ait le merite de reveler le nom d'un eveque inconnu (Yüsuf) et le
pouvoir d'Al-Malik al-fÄdil en l'absence de Saladin parfois evoque par les sources narratives
qui depassait probablement celui d'un simple lieutenant, son interet semble maigre compare
ä celui de quelques actes capitaux de la fin du Moyen Äge, notamment les traites mamelouks
florentins conserves ä Florence qui n'ont pas encore acquis la notoriete qu'ils meritent, bien
que depuis longtemps connus 193. II n'en demeure cependant pas moins un merveilleux
specimen de calligraphie, aussi accompli que le decret dresse en 592/1195 194 qui surpasse
en beaute les decrets fatimides 195. Autrement dit, sä forme est superieure ä son contenu,
comme c'est souvent le cas en papyrologie ou en diplomatique arabe (specialement pour les
decrets du Sinai'): des documents qui charment les yeux decoivent l'esprit. En revanche,
d'autres, d'aspect rebutant, renouvellent nos connaissances, s'ils ne les revolutionnent pas.

187Ihn Sit, p. 48. 9 3 MCTetVF.
188Ibn al-Sayrafi, p. 29. 194Publie dans TADFS, p. 10-25.
189Ibn al-Sayrafi, p. 28 ; passage traduit dans FD, p. 166. 195Suivant l'opinion de Stern, TADFS, p. 15, que nous
190Ihn Sit, p. 48. partageons.
191 Comme le supposait avec raison Stern, PFAP, p. 31.
[92FD, p. 166, s'etait pose la question sans pouvoir y

repondre.
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[Entre les lignes 2 et 3]

[Entre les lignes 19 et 20]

<dJl Li jl T

«du JL* -̂|J «_*~J V

: «JJI Li jl LLx^lj !>U»I Y

«^J T

<dJl Li j

?<L*~j

TRADUCTION

1 Au nom de Dieu, clement et misericordieux !
2 Decret dont la redaction a ete ordonnee par Al-Malik al-fÄdil, le triomphant,
3 l'heroi'que, l'aide de l'islam, le secours des humains, l'epee de la religion,
4 le sultan des armees des Musulmans, Abu Bakr Muhammad, ami du commandeur

des croyants.
5 II renferme l'ordre de respecter les moines demeurant au monastere du mont Sinai',
6 leur eveque Yüsuf, ainsi que sä communaute, de les proteger et de veiller sur eux,
7 d'ecarter le mal d'eux et de leurs compagnons qui gerent leurs affaires et... de

leurs interets,
8 de les abriter du mal et du tort qu'ils pourraient subir, d'alleger les charges
9 pour tous, d'obeir aux hauts decrets de notre maitre Al-Malik

10 al-Näsir Saläh al-DIn — que Dieu Tres Haut les fasse executer et accomplir,
11 les exalte et les eleve ! qui se trouvent entre leurs mains pour les observer d'un ceil
12 respectueux, d'augmenter leur part des bienfaits et des faveurs,
13 d'abolir toute hostilite ä leur egard dans leurs allees et venues,
14 d'eloigner les causes de l'injustice au sujet de leurs vignes et leurs dattiers sur la

cöte
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15 et ä Faran et de tout ce qui les concerne et se rattache ä leur cause, de traiter avec
egard

16 leurs amis et leurs compagnons qui se rendent aupres d'eux, d'accorder ä [....]
17 toutes leurs routes tant qu'ils suivent les voies de [....]
18 et les buts droits qui ordonnent que...
19 la bienfaisance soit chez eux pure et limpide....
20 du respect renouvele pour eux perpetuellement et continuellement.
21 Celui qui lira (ce decret) ou celui ä qui il sera lu de tous les emirs gouverneurs
22 des provinces d'Al-Sarqiyya, d'Al-Tür, des deux forteresses - que Dieu les

protege ! - d'Ayla et de Sadr
23 que Dieu perpetue la puissance (des emirs) et notre interet pour (les provinces et

les forteresses)! qu'il lui obeisse et agisse
24 conformement ä lui et ä ce qu'il exige et se garde de celui qui l'a outrepasse et

transgresse.
25 Qu'il soit conserve par eux comme preuve dans son depöt, si Dieu Tres Haut le

veut!
26 Ecrit en sawwäl l'annee cinq cent soixante et onze.
27 Louange ä Dieu seul! Que Dieu benisse notre seigneur Muhammad, Son prophete,

et sä famille et leur accorde le salut!
28 Allah nous suffit! Quel excellent protecteur !

[Entre les lignes 2 et 3]

Louange ä Dieu ! Mon assistance est en Lui!

[Entre les lignes 19 et 20]
1 Qu'il soit copie dans l'heureux bureau de contröle d'Al-Näsir,
2 si Dieu le veut!
3 II a ete copie. Louange ä Dieu, ä qui je demande l'aide !

1 Qu'il soit copie dans l'heureux bureau des concessions d'Al-Näsir,
2 le principal et la section de l'inspection, si Dieu Tres Haut le veut!
3 II a ete copie. Louange ä Dieu pour Sa bonte !

1 Faire fond sur ceci, si Dieu puissant et glorieux le veut!
2 II a ete copie. Louange ä Dieu dans la reconnaissance !
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COMMENTAIRE

L. 6

L. 14-15

l'eveque Yusuf est absent des listes incompletes des archeveques du Sinai' 196

L. 22

les vignes et les palmiers du monastere sur le littoral (sahil) et Faran sont
egalement mentionnes dans la requete que les meines devaient adresser ä
Al-Malik al-Kämil en 609/1212-1213 197 et dans le decret redige au verso 198,
comme dans deux autres d'epoque mamelouke 199. Les deux noms sont, du reste,
souvent associes dans les documents de cette periode 20°. Le premier devait
designer la cöte de Tür, ä savoir le port et ses environs 201. Sur le rivage, des
eaux abondantes et fraiches arrosaient d'immenses palmeraies signalees par les
anciens geographes grecs 202. Quant au village de Färän, il se trouvait au bord
de la mer Rouge, dans la vallee qui en reprend le nom deforme, Wädi Firän,
pres de 55 km au nord de la ville de Tür 203, oü le monastere possede toujours
un jardin et un ermitage 204. C'etait au depart la residence episcopale, mais
comme les meines et les chretiens en furent chasses apres la conquete arabe,
eile fut transferee au monastere de Sainte-Catherine 205. L'endroit etait redoute
des navires, car les vents d'Egypte y affrontaient violemment ceux de Syrie 206.

les deux forteresses d'Ayla et de Sadr contrölaient la route creee par Saladin
pour relier Le Caire ä Damas 207. L'une subsiste toujours dans l'ile de Graye ä
l'extremite septentrionale du golfe de 'Aqaba 208; et l'autre sur un eperon rocheux

196L. Cheikho, «Les archeveques du Sinai'», Melanges
de la Faculte Orientale de l'Universite Saint-Joseph
de Beyrouth, 2e serie, 1907, p. 408-421 ; H.L. Rabino,
Le monastere de Sainte-Catherine du Mont Sinai, Le
Caire, 1938, p. 80-93.

197PFAPJ p. 21-22.

198 PF AP, p. 26, 29.
199 Ernst, n° XVI, 1. 26 et n° XXXVI, 1. 10.
200Ernst, n° I, 1. 52-53; n° II, 1. 59-60; n° X, 1. 9-10 et

41-42, n° XVI, 1. 18-19 ; n° XIX, 1. 1 0 - 1 1 ; n° XXI, 1.

73-74, n° XXII, 1. 75-76, n° XXIV, 1. 120-121.
201TADFS, p. 22.
202R. Weill, La presqu'ile du Sinai, Paris, 1908, p. 95-96.
203Hitat, I, p. 188; M. Ramzi, Al-qämüs al-gugräfi

U l-biläd al-misriyya, Le Caire, 1953-1968, I, p. 342.
R. Weill, op. cit., p. 100, voulait lire ä tort Tärän au
lieu de Färän. Sur le Wädi Firän, voir W.F. Bassili,
Sinai and the monastery of St. Catherine, 4e ed.,
Le Caire, 1962, p. 105-111.

04H.L. Rabino, op. cit., p. 8 ; PFAP, p. 23.
205R. Weill, op. cit., p. 221; H.L. Rabino, op. cit., p. 8,

80, 81.
206Istahn, Masälik wa mamälik, ed. M.J. de Goeje,

Leyde, 1927, p. 30, 31; Ibn Hawqal, Sürat al-ard,
ed. J.H. Kramers, Leyde, 1938, p. 46; trad.
J.H. Kramers et G. Wiet, Paris, 1964, I, p. 43 ;
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dans la partie occidentale du Sinai', oü eile est appelee Qal'at al-Gindi 209. Son
nom a pu etre restitue, malgre les deux premieres lettres effacees, gräce aux
sources narratives qui l'associent ä celui d'Ayla210.

L. 23 il est preferable de lire wa 'izzanä lahä que wa 'irbänahä.

SlGLES ET REFERENCES SOUVENT CITEES SOUS FORME ABREGEE

Abu 1-Mahäsin, Al-nugüm al-zähira, Le Caire, 1347/1929-1392/1972, 16 vol.
Anlsl = Annales Islamologiques.
Atiya, A.S., The Arabic manuscripts of Mount Sinai: a hand-list of the Arabic manuscripts and

scrolls microfilmed at the library of the Monastery of St. Catherine, Mount Sinai, Baltimore,

1955.
BSOAS — Bulletin of the School of Oriental and African Studies.
CDMME= S.M. Stern, Coins and Documents from the Medieval Middle East, Variorum Reprints,

Londres, 1986.
Dahabi, Ta'rih al-isläm, al-tabaqa al-täniya wa l-sittüna, ed. B. 'A. Ma'rüf, S. al-Arna'üt et S.M.

'Abbäs, Beyrouth, 1408/1988.
DFIC- Documents from Islamic Chanceries, ed. S.M. Stern, Oriental Studies III, Oxford, 1965.
Ernst, H., Die mamlukischen Sultansurkunden des Sinai-Klosters, Wiesbaden, 1960.
FD = S.M. Stern, Fätimid Decrees, Original Documents from the Fätimid Chancery, Londres, 1964.
Hein, H.-A., Beiträge zur ayyubidischen Diplomatik, Fribourg-en-Brisgau, 1968.
Hinz, W., Islamische Masse und Gewichte, Leyde, 1970.
Hitat= Maqrizi, Al-mawä'iz wa l-i'tibär, Büläq, 1270/1853, 2 vol.
Ibn Näzir al-gays, K. tatqif al-ta'rif bi l-mustalah al-sarif, ed. R. Vesely, Le Caire, 1987.
Ibn al-Sayrafi, Al-qänün fi diwän al-rasail, ed. A.F. Sayyid, Le Caire, 1410/1990.
Ibn Sit, Ma'älim al-kitäba wa magänim al-isäba, ed. M.H. Sams al-din, Beyrouth, 1408/1988.

JA = Journal asiatique.
Karabacek, J. von, Arab Paper, trad. D. Baker et S. Dittmar, Londres, 1991.
Mamluk letter = J. Wansbrough, «A mamluk letter of 877/1473», BSOAS, XXIV/2, 1961, p. 200-

213.
MCT= Wansbrough, J., «A Mamluk Commercial Treaty concluded with the Republic of Florence

894/1489», dans DFIC, p. 39-79.

209G. Wiet, «Les inscriptions de la Qal'ah Guindi», 210Voir par ex. Ibn al-Atlr, Kamil, ed. C.J. Tornberg,
Syria, III, 1922, p. 58-65 et 145-152; J.-M. Mouton, Beyrouth, 1385/1965-1387/1967, XI, p. 496 ; Ibn
«Autour des inscriptions de la forteresse de Sadr Wäsil, Mufarrig al-kurüb, ed. G. al-Sayyäl, II,
(Qal'at al-Gindi) au Sinai'», p. 29-57; J.-M. Mouton, Le Caire, 1957, p. 19; Sulük, I/I, p. 58, 83, 87. Le
S. S. 'Abd al-Mälik, «Les decors animaliers de la toponyme est connu de Yäqüt, op. dt., III, p. 375.
forteresse de Sadr (Qal'at al-Gindi)», Anlsl, XXVIII,
1994, p. 59-69.



UN DECRET D'AL-MALIK AL-'ÄDIL EN 571/1176 RELATIF AUX MOINES DU MONT SINAI 101

Nielsen, J.S., Secular Justice in an Islamic State: Ma^alim under the Bahn Mamluks, 662/1264-789/
1387, Istanbul, 1985.

PFAP= S.M. Stern, «Petitions from the Ayyübid period», BSOAS, XXVII, 1964, p. 1-32; reproduit
dans CDMME.

PFMP = S.M. Stern, «Petitions from the Mamlük Period (Notes on the Mamlük Documents from
Sinai)», BSOAS, XXIX, 1966, p. 233-276; reproduit dans CDMME.

Qalqasandi, Subh al-a'sä, Le Caire, 1382/1963 (reimpression anastatique de l'edition de 1331-13387
1913-1919, dont la pagination du troisieme volume est differente), 14 vol.

RCEA - Repertoire chronologique d'epigraphie arabe.
SafadI, Al-wäfi bi l-wafayät, II, ed. S. Dedering, Istanbul, 1949; XVI, ed. W. Al-Qädi, Wiesbaden,

1982.
Safe-conduct = J. Wansbrough, « The safe-conduct in Muslim Chancery practice », BSOAS, XXXIV/I,

1971, p. 20-35.
Sauvaire, H., «Materiaux pour servir ä l'histoire de la numismatique et de la metrologie musulmanes.

Quatrieme et derniere partie. Mesures de longueur et de superficie», JA, Huitieme serie, t. VIII,
1886, p. 479-536.

Sibt b. al-Öawzi, Mir'ät al-zamän, VIII, Hyderabad, 1370/1951-1371/1952, 2 vol.
Sulük- Maqrizi, Al-sulük li-ma'rifat duwal al-mulük, ed. M. M. Ziyäda, Le Caire, 1939-1958, 2 t. en

6 vol.
Suqayr, N., Ta'rih Sind, Le Caire, 1916.
TADFS = S.M. Stern, «Two Ayyübid Decrees from Sinai», dans DFIC, p. 9-38; reproduit dans

CDMME.
Ta'rif= 'Umari, Al-ta'rif bi l-mustalah al-sarif, ed. M.H. Sams al-din, Beyrouth, 1408/1988.
'Umari = Masdlik al-absär, Wasf Ifriqiya wal-Andalus, ed. H.H 'Abd al-Wahhäb, Tunis, 1341 H.,

p. 18; trad. partielle de M. Gaudefroy-Demombynes, I, L'Afrique, moins l'Egypte, Paris, 1927.
VF = Wansbrough, J., «Venice and Florence in the Mamlük commercial Privileges», BSOAS,

XXVIII/3, 1965, p. 483-523.



102 STEFAN HEIDEMANN, CHRISTIAN MÜLLER, YUSUF RÄGIB

Fig. 1. (Gliche G. Steuzel) Lignes 1-2.

Fig. 2. Paraphe et lignes 3-4.
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Fig. 3. Lignes 5-6.

U

Fig. 4. Lignes 7-8.
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Fig. 5. Lignes9-10.
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Fig. 6. Lignes 11-12.
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Fig. 7. Lignes 13-15.

Fig. 8. Lignes 16-18.
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Fig. 9. Lignes 19-20 et ordres et certificats de transcription.

Fig. 10. Lignes 21-23.
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Fig. 11. Lignes 24-26.
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Fig. 12. Lignes 26-28.






